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Acte authentique dont les mentions relatives aux constatations font foi jusqu'à preuve contraire  

Loi n° 2010-1609 du 22 décembre 2010 
 

 

 

CONSTATATIONS  
  

 

Les parties communes : 

Il y a plusieurs appartements par palier. 

 

Le sol est recouvert de plancher en mauvais état. 

 

La peinture recouvrant les murs est également en mauvais état. 

Les boites à lettres sont en bon état. 

Je frappe à la porte, un Homme m’ouvre ; je lui décline alors mes nom et qualité ainsi que l’objet de ma 

mission. Il me déclare se nommer Monsieur Boumedef HAMZA, être hébergé par « un ami », et lui régler 

un loyer de 400 euros par mois en espèces. Il me déclare également ne pas connaitre Monsieur Fabien 

SUYKERBUYCK et ne pas être en mesure de me fournir un contrat de location. Il m’indique enfin ne pas 

être en situation régulière sur le territoire Français. 

L’entrée : 

Le parquet recouvrant le sol est à l’état d’usage. 

La peinture recouvrant les murs et le plafond est également à l’état d’usage et de mauvaise facture. 

L’équipement comprend : 

 Une porte d’entrée équipée d’un simple verrou. 

 Un compteur électrique et un disjoncteur visiblement anciens. 

 


















